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ARTICLE 33

À l’alinéa 2, après le mot : 

« prévue »

insérer les mots :

« dès fin 2008 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  fixe un échéancier  sur  le  court  terme pour  la  réduction  des produits
phytopharmaceutiques et biocides. 


